
        

 

SALAIRES – DEGEL DU POINT D'INDICE

Ce vendredi 17 mars, le gouvernement fera part de ses décisions concernant les salaires dans la
Fonction Publique et notamment en ce qui concerne le dégel du point d'indice.
Les derniers signes envoyés par le gouvernement laissent à craindre que seules des clopinettes
nous soient données.

Pourtant les agents de la fonction publique jouent un rôle déterminant pour la cohésion de toute
la  société.  La reconnaissance de leur travail  et  de leur  engagement  quotidien en faveur  de
l’intérêt général ne peut plus attendre. 

Les organisations syndicales Cgt, Cfdt, Fsu et Unsa porteuses des exigences des agents publics
jugeront à cette aune les annonces qui seront faites par le gouvernement. 

D'ores et déjà elles lancent un appel à la grève pour  le 22 mars 2016 avec un rendez-vous
devant 

la cité administrative à 10h30
Place Bonet à Alençon

Cette action sera confirmée ou non au lendemain des annonces effectuées par le gouvernement.

Depuis 2010, le gel du point d'indice a constitué une ponction de 9 Milliards d'euros sur le
salaire des fonctionnaires. Et rien qu'en 2015, le gouvernement a fait cadeau de 18 Milliards
d'euros aux entreprises sous forme de crédit d'impôt sans aucune efficacité!

Depuis 2010, le gouvernement justifie le gel du point d'indice en expliquant que de toute façon,
l'évolution de carrière permet un gain de pouvoir d'achat : c'est FAUX ! Malgré cette évolution
de carrière, les études prouvent que notre pouvoir d’achat est en baisse.

Depuis 2010, le PIB a augmenté de 15%. Or, la part de cette richesse produite consacrée à la
rémunération des fonctionnaires a chuté de plus de 18% passant de 4% à 3,25% du PIB.

Pour cela soyons toutes et tous en grève le 22 mars!


